
Éliminer les déséquilibres de pouvoir

•	 Nous nous attaquons aux déséquilibres qui freinent des partenariats  
égalitaires et durables, en commençant par déconstruire le racisme structurel 
et promouvoir l’égalité de genre au sein de nos propres mentalités  
et organisations.

•	 Nous appliquons systématiquement des standards éthiques dans notre 
communication et nos collectes de fonds, en évitant tout message paternalis-
te fondé sur des stéréotypes.

Protéger l’espace  
civique

•	 Nous défendons les droits 
humains, la justice et la protec-
tion des défenseur·e·s des droits 
humains.

•	 Nous investissons dans la cons- 
truction de liens de confiance  
et de réseaux entre organisati-
ons de la société civile et 
bailleurs de fonds afin d’amélio-
rer la coordination et des 
actions de plaidoyer conjointes.

Construire des  
partenariats équitables

•	 Nous investissons dans des 
partenariats à long terme,  
en cultivant une culture de 
redevabilité mutuelle.

•	 Nous privilégions la co-création 
et les approches d’apprentissa-
ge conjoint dans notre collabo-
ration avec les acteurs locaux.

•	 Nous assumons notre part des 
risques financiers, réputa- 
tionnels et sécuritaires afin  
de protéger et renforcer nos 
partenaires. Simultanément, 
nous nous engageons à  
un partage juste et transparent  
des ressources.

•	 Lorsque la mise en œuvre di- 
recte est inévitable, nous nous  
engageons à garantir une 
participation significative des 
acteurs locaux à la prise de 
décision et à la mise en œuvre.

Appropriation locale. 
Soutien global.
Manifeste pour une action dirigée localement

Nous, ONG suisses et autres organisations actives dans le domaine de la coopé­
ration internationale, croyons fermement que les acteurs locaux* doivent assumer  
un leadership dans la coopération internationale afin de garantir des actions  
justes, efficaces et durables. Nous reconnaissons les déséquilibres de pouvoir sous- 
jacents, enracinés dans des structures coloniales historiquement oppressives,  
qui continuent d’entraver l’établissement de partenariats véritablement équitables. 

Pour ces raisons, nous visons à :

Assurer l’appropriation locale

•	 Nous associons nos partenaires à tous les processus de décision pertinents 
et n’apportons notre soutien que lorsqu’il est sollicité et nécessaire.

•	 Nous accompagnons les acteurs locaux par un soutien stratégique, organi
sationnel et financier leur permettant de se développer en tant qu’acteurs à 
part entière.

•	 Nous plaidons en faveur de politiques de bailleurs de fonds et de cadres 
réglementaires qui permettent et favorisent l’action dirigée localement.

Garantir un  
financement de qualité

•	 Nous privilégions le financement 
à long terme afin de renforcer 
les partenaires locaux. 

•	 Nous prenons en charge des 
frais généraux des organisations 
locales et nous engageons  
avec des contributions de base, 
lorsque c’est dans nos  
mains. Sinon, nous en faisons  
la promotion. 

•	 Nous facilitons l’accès des 
acteurs locaux aux bailleurs et 
nous mettons en retrait lorsque 
cela sert l’objectif. 

•	 Nous orientons les ressources 
vers des actions à fort impact et 
proposons des modèles de 
reporting flexibles pour alléger  
les contraintes bureaucratiques. 
Lorsque cela ne dépend  
pas de nous, nous plaidons  
en leur faveur.

* Organismes gouvernementaux, société civile, secteur privé, milieu universitaire, organisations communautaires et autorités locales.
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Les organisations signataires  
s’engagent à :

…	 prendre en compte le contenu du mani­
feste lors de la révision de leurs stratégies 
ainsi que de leurs accords de financement 
et de partenariat.

…	 participer à des processus d’apprentissage 
entre pairs avec les autres organisations 
signataires.

…	 partager leur engagement en matière de 
localisation avec leurs organisations 
partenaires.

Les ONG suisses assument une  
diversité de rôles complémentaires, 
façonnés par leurs missions, valeurs  
et priorités propres :

Créer des ponts pour un impact durable en 
favorisant la collaboration, l’apprentissage 
mutuel, la co-création de connaissances et 
l’action conjointe.

Stimuler un financement flexible et « intelli­
gent » permettant aux partenaires d’investir dans 
le développement institutionnel et l’innovation.

Investir dans des partenariats durables à travers 
des collaborations à long terme, fondées sur la 
confiance et des valeurs partagées.

Agir en tant que porte-voix et acteurs d’influence  
s’engageant dans des dialogues sur les politiques  
de développement avec les décideurs·euses  
afin de promouvoir des politiques fondées sur des  
données probantes et à fort impact.

Prendre des risques et encourager l’innovation 
en soutenant les acteurs locaux face à des 
risques tels que le rétrécissement de l’espace 
civique et le manque de ressources, en garantis-
sant leur résilience et leur sécurité dans des 
environnements difficiles.

Sensibiliser à la responsabilité globale en  
renforçant la prise de conscience du rôle de la 
Suisse dans les inégalités mondiales, de la 
nécessité d’une responsabilité partagée et de 
solidarité.

ONG signataires (février 2026)

Autres organisations signataires

Alors que les ONG suisses renforcent leur 
engagement en faveur d’un rééquilibrage  
de la coopération internationale — en  
adaptant leurs pratiques, en mobilisant des 
ressources et en impliquant des parties 
prenantes clés —, une partie de ces engage­
ments ne pourra être atteinte que si les 
conditions-cadres appropriées sont réunies. 
Nous appelons donc les bailleurs à  
aligner leurs pratiques de financement et  
de partenariat sur cette évolution.


